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Préfecture du Doubs
Monsieur le Préfet du Doubs

3, Avenue de la Gare d'Eau
25 000 BESANCON

Les Fins, le I août 2018

Obiet : lnstøllotion Clossée - Autorisotion Environnementale
Demonde de renouvellement de l'outorisation d'exploiter et extensíon d'une corrière de roche mossive sur la
commune de Jougne (25).

Monsieur le Préfet,

Je soussigné, Fabrice FAIVRE RAMPANT, agissant en qualité de Président de la Société par actions simplifiée
FAIVRE-RAMPANT CARRIERES, dont le siège social est situé aux Fins (25), ai l'honneur de solliciter l'autorisation
d'exploiter sur la commune de Jougne :

¡ Une carrière à ciel ouvert de roche massive (rubrique n'2510-1),

o Une installation de concassage criblage (rubrique n"2515-1),

¡ Une station de transit de produits minéraux (rubrique n"25L7-t).

Cette demande couvre une superficie de 10 ha 50 a, et porte sur les parcelles n"230,257 , et 307 de la section E de
la commune de Jougne.

La présente demande porte sur 18 années dont 6 mois réservés à la finalisation de la remise en état.

Le rythme moyen d'exploitation demandé est de 240 000 t/an avec un maximal possible de 280 000 t/an.

Les éléments du dossier ont été établis conformément au Code de I'Environnement, et plus précisément au Livre I

- Titre Vlll intitulé procédure administrative composée d'un chapitre unique < Autorisation environnementale >.

Ce dossier comprend les pièces suivantes :

o Un dossier de demande d'autorisation incluant le calcul des garanties financières,

o Une carte au 7/25OOO indiquant l'emplacement du projet,

o Un plan d'ensemble au L/200 indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que l'affectation
des constructions et terrains avoisinants et le tracé des réseaux enterrés existants,

¡ Une étude d'impact,
¡ Une étude de dangers,

¡ Les documents attestant de la maîtrise foncière des terrains concernés par le projet,

. L'avis de la commune sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation,
conformément à l'alinéa 11 de l'article D181-15-2 du Code de l'Environnement.

Nous sollicitons votre accord pour une réduction d'échelle du plan prévu au 7/200 à une échelle réduite au t/6O0.

Espérant que vous voudrez bien réserver une suite favorable à notre demande et restant à votre entière disposition
pour tous renseignements complémentaires, veuillez agréer, Monsieur le Préfet, I'expression de ma haute
considération.

Fa brice FAIVRE-RAM PANT
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LES FINS

Té1.03 81 67
Fax03 81 67

S¡ret 454 048 41

95 50
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1. PRESENTATION 

1.1. Présentation de la demande 
La présente demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter une carrière sur la commune 
de Jougne est réalisée conformément à la législation en vigueur, à savoir le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 
relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines 
décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à 
l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes.  

Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 modifie la Partie réglementaire du Code de l’environnement intitulé 
« Évaluation environnementale ». 

Ce décret est entré en vigueur le 16 mai 2017, conformément à l’article 6 de l’ordonnance 1058 du 3 août 2016, et 
le présent dossier est rédigé conformément au Chapitre unique du Titre VIII du livre Ier du code de 
l’Environnement intitulé « Autorisation environnementale ». 

Dans son article R181-13, le Code de l’environnement précise la composition du dossier de demande et dans son 
alinéa 5, il est demandé d’indiquer si le projet est soumis à évaluation environnementale ou non. 

Avant le 25 avril 2017, les installations classées soumises à autorisation dont les carrières font partie, étaient 
soumises à étude d’impact de manière systématique. Depuis le décret n°2017-626 du 25 avril 2017, certaines 
demandes sont soumises à la procédure de « cas par cas ». Les demandes d’ouverture ne sont pas concernées par 
les procédures de « cas par cas ». La demande est, de fait, soumise à évaluation environnementale.  

La présentation du projet et du demandeur est renseignée dans le présent dossier intitulé « Dossier 
administratif ».   

L’étude d’impact est rédigée conformément à l’article R122-5. L’évaluation environnementale ayant fait également 
l’objet de modification, le contenu de l’étude d’impact est complété par de nouvelles exigences. Ces modifications 
sont entrées en vigueur le 16 mai 2017, conformément à l’article 6 de l’ordonnance 1058 du 3 août 2016. L’étude 
d’impact est renseignée dans un livret intitulé « Etude d’impact » joint au présent dossier. 

L’autorisation environnementale unique, demandée en une seule fois et délivrée par le préfet de département, 
inclut l’ensemble de prescriptions des différentes législations  applicables, et relevant des différents codes à savoir 
le code de l’environnement (autorisation au titre des ICPE, dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 
habitats protégés), le Code forestier (autorisation de défrichement), Code de l’énergie (autorisation d’exploiter les 
installations de protection d’électricité), le Code des transport, Code de la défense et Code du patrimoine 
(autorisation pour l’établissement d’éolienne) permet de regrouper en une seule procédure. 

Au regard de ce projet, l’autorisation environnementale comprend donc une demande d’autorisation au titre des 
ICPE. La prospection faunistique floristique n’a pas mis en évidence d’espèce ou habitat menacés nécessitant une 
demande de dérogation à la protection des espèces ou des habitats. 

Lorsque l’autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2 de l’article L.181-1, comme c’est le cas 
pour la demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Jougne, le dossier de demande est complété 
des pièces et éléments suivants (article D181-15-2 du Code de l’Environnement) :  

2° les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières qu’il utilisera, les produits qu’il 
fabriquera, de manière à apprécier les dangers et ou les inconvénients de l’installation. Cette description figure 
dans le présent dossier (Dossier intitulé « dossier administratif »), 

3° une description des capacités techniques et financières mentionnées à l’article L.181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d’autorisation, les modalités 
prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l’exploitant adresse au préfet les éléments justifiant de la 
constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en service de l’installation. Les 
capacités techniques et financières sont explicitées au chapitre 8 du présent dossier « dossier administratif », 

8° Pour les installations mentionnées à l’article R.516-1 ou à l’article R515.1, les modalités des garanties financières 
exigées à l’article L.516.1, notamment leur nature, leur montant, et les délais de leur constitution. Les 
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autorisations de carrières étant soumises à garanties financières, ces dernières figurent au chapitre 9 du présent 
dossier (« dossier administratif »),  

9° Un plan d’ensemble à l’échelle du 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l’installation ainsi 
que l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une 
échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire être admise par l’administration. Ce plan figure dans une 
pochette intitulée « plans réglementaires », 

10° l’étude des dangers mentionnée à l’article L181-25 et définie au III du présent article. Cette étude figure dans 
un livret à part intitulé « Etude des dangers », 

11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, 
ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation ; ces avis 
sont réputés émis si les personnes concernées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours 
suivant leur saisine par le pétitionnaire. L’avis du maire de Jougne ainsi que du propriétaire privé, figure en 
annexe 5 du dossier administratif 

La carrière de Jougne, objet de la présente demande, est autorisée par l’arrêté préfectoral n°971 du 30 janvier 
2002, pour une durée de 15 ans, soit jusqu’en 2017. Un arrêté (Arrêté DREAL-UT CENTRE-20151027-008) daté du 
27/10/15, prolonge la durée d’exploitation de 4 ans. L’autorisation cours donc jusqu’en 2021. La surface autorisée 
est de 6 ha 50 a et porte sur les parcelles n°230, 257 et une partie de la parcelle 258. La production annuelle 
autorisée à extraire est de 150 000 t avec des pointes possibles à 165 000 t pour satisfaire les besoins de chantiers 
exceptionnels. L’arrêté préfectoral autorise également l’accueil de matériaux inertes pour remblayer une partie 
des fronts de taille de la carrière. Le volume annuel pouvant être accueilli est de 10 000 m3/an, à partir de la 8ème 
année, soit 18 000 tonnes (densité moyenne de 1,8). Une installation de traitement des matériaux, disposée sur le 
carreau de la carrière à la cote 1 068 m NGF, à proximité du front de taille Nord-Ouest de la carrière est également 
autorisée par l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2002. 

La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières souhaite étendre la carrière vers le Nord-Est sur une surface de 4 ha. La 
production annuelle sollicitée est de 240 000 tonnes. Pour répondre à une demande exceptionnelle, la production 
pourra atteindre 280 000 t/an, tout en respectant une moyenne de 240 000 t/an calculée sur une période 
quinquennale. La durée de l’autorisation demandée est de 18 ans avec les six derniers mois réservés à la 
finalisation de la remise en état.  

La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières souhaite poursuivre l’accueil des matériaux inertes afin de remblayer 
prioritairement, et en fonction de l’avancement des travaux d’extraction, le front Nord de la carrière. La cadence 
de réception demandée est de 5 000 m3/an, soit 9 000 t/an pendant les 2 premières phases d’exploitation (années 
1 à 10) et 20 000 m3/an, soit 36 000 t/an pendant les 2 dernières phases d’exploitation (années 11 à 18). 

La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières présente également une déclaration d’abandon partiel de travaux qui 
concerne une aire de 91 m² environ au Sud-Ouest de la carrière. 

Le tableau suivant récapitule les différentes caractéristiques de cette demande. 
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Demandeur S.A.S. Faivre Rampant Carrières 

Nature de la demande d’autorisation 

Demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation 
d’exploiter une carrière de roches massives 
Accueil de matériaux inertes 
Déclaration d’abandon partiel de travaux 

Rubriques de la nomenclature ICPE 
Exploitation de carrière 2510-1 
Installation de concassage criblage 2515-1 
Station de transit de produits minéraux 2517-1 

Durée de la demande 18 ans dont 6 mois pour finaliser la remise en état 

Localisation du site Commune de Jougne - lieu-dit « les Perrières » 

Vocation actuelle du sol Carrière en exploitation et prairie 

Type de matériaux Calcaires du Kimméridgien 

Superficie sollicitée 10 ha 50 a dont 6 ha 50 a de renouvellement et 4 ha d’extension 

Superficie d’extraction 9 ha 02 a 

Volume de terre végétale 6 400 m3 

Volume de plaquettes 15 000 m3 

Volume de gisement commercialisable 1 750 000 m3 

Production annuelle 240 000 t en moyenne avec des pointes possibles à 280 000 t 

Mode d’exploitation 
Extraction de gisement par abattage à l’explosif et valorisation 
du matériau par traitement dans une installation de concassage 
criblage 

Horaires de travail 7h00-17h30. Il n’y aura pas d’activité les dimanches et jours 
fériés 
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1.2. Présentation du demandeur 
1.2.1. Présentation de la société Faivre Rampant Carrières. 
Le projet de renouvellement et d’extension est porté par la S.A.S. FAIVRE-RAMPANT CARRIERES, société par 
actions simplifiée au capital de 1 000 000 €, représentée par M. Fabrice FAIVRE RAMPANT, président : 
 

Dénomination sociale : FAIVRE RAMPANT CARRIERES 

Forme juridique : Société par actions simplifiée 

Siège social : 2, Bas de la Chaux 

25 500 Les Fins 

N° registre du commerce : 454 048 414 R.C.S. BESANCON 

N° SIRET (siège social): 45404841400014 

N° gestion : 2004B00339 

Président : M Fabrice FAIVRE RAMPANT 

Un extrait du Kbis de la société est joint en annexe 1. 

La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières possède d’autres établissements pour l’exploitation de carrières dans le 
département du Doubs : 

 Sur la commune des Fins (25 500) ; 
 Sur la commune de Fournets-Luisans (25 390) ; 
 Sur la commune de Fallerans (25 580) ; 
 Sur la commune de Chevigney-lès-Vercel (25 530) ; 

La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières détient également une activité de transport routier de marchandises, 
déménagement et location de véhicules industriels. 

1.2.2. Signataire de la demande 
Monsieur Fabrice FAIVRE RAMPANT, président de la S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières, se porte pétitionnaire de la 
présente demande. 

1.2.3. Précédentes autorisations d’exploiter : 
La carrière de Jougne est autorisée depuis de nombreuses années, notamment par les arrêtés suivants : 

 Arrêté préfectoral n°971 du 8 février 2002 autorisant la S.A. Faivre Rampant Carrières à poursuivre 
l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert, de roche calcaire, sur le territoire de la commune de Jougne, au 
lieu-dit « Les Perrières ». L’autorisation est accordée pour une durée de 15 ans et une superficie de 6 ha 50 
a. La production annuelle est de 150 000 t/an et pouvant atteindre annuellement 165 000 tonnes. 

 Arrêté DREAL-UT CENTRE-20151027-008 du 27 octobre 2015 prolongeant l’autorisation de la S.A. Faivre 
Rampant Carrières à exploiter une carrière de roche calcaire à ciel ouvert sur la commune de Jougne au 
lieu-dit « Les Perrières », pour une durée supplémentaire de 4 ans. Le terme « 15 ans » de l’article 7 de 
l’arrêté d’autorisation du 30 janvier 2002 est ainsi remplacé par « 19 ans ». 

Les derniers arrêtés préfectoraux figurent en annexe 2 du présent dossier administratif.  
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2. SITUATION DU PROJET D’EXPLOITATION 

2.1. Situation et accès 
La carrière se situe dans le département du Doubs, sur la commune de Jougne, au lieu-dit « Les Perrières ». La 
commune est frontalière avec la Suisse localisée et se situe à 15 km à vol d’oiseau au Sud de Pontarlier et 31 km à 
vol d’oiseau au Nord-Ouest de Lausanne (Figure 1). 

Plus précisément, la carrière se trouve à environ 800 m au Nord du centre-village de la commune de Jougne 
(Figure 2). Les constructions et habitations les plus proches du site sont : 

 Les premières habitations de Jougne à 230 m au Sud-Ouest de l’entrée de la carrière ; 
 Des habitations de Jougne à 260 m au Sud-Est de l’entrée de la carrière ; 
 Une ferme au lieu-dit « Le Petit Balzon », à 500 m au Nord des limites du site ; 
 Le centre commercial situé sur le rond-point du Col de Jougne à 700 m à l’Ouest de la carrière ; 

La carrière entaille le coteau situé au Nord de Jougne. L’entrée du site se situe à une altitude d’environ 1 075 m. 
Un léger relief (1 085 m) s’insère entre le site et le village de Jougne au Sud-Ouest. Il fait ainsi écran entre 
l’exploitation et les premières habitations situées dans cette direction. 

Le projet d’extension de la carrière se situe au Nord-Est du périmètre actuel autorisé. Il impactera des terrains 
situés à une altitude de 1 120 m dans le prolongement du coteau. 
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Figure 1 : Plan de situation à l'échelle régionale 
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Figure 2 : Plan de situation à l'échelle locale 

2.2. Disposition actuelle 
La carrière s’étend sur 6 ha 50 a et elle est exploitée en fosse ou en dent creuse, sur le flanc Sud d’un coteau 
surplombant le village. On accède à la carrière depuis la RN 57, par un chemin rural qui serpente dans le bois qui 
sépare le site d’extraction du Col de Jougne. L’entrée de la carrière est condamnée par un portail cadenassable et 
fermée en dehors des horaires d’ouverture. Les locaux, les sanitaires et l’atelier de réparation se trouvent en 
partie Ouest de l’exploitation. La plateforme étanche se trouve dans l’atelier de réparation ; un collecteur situé en 
point bas permet de récupérer les égouttures. La bascule et le nettoyeur de roues sont disposés en partie Sud de la 
carrière, en enfilade, de manière à faciliter la sortie des camions. 

Une rampe permet d’accéder au carreau de la carrière où sont disposés l’installation de traitement et les stocks. 
Ce carreau est établi à la cote 1 068 m NGF. L’extraction se poursuit vers l’Ouest où le front de taille Ouest est 
poussé jusqu’à sa limite d’extraction, agrandissant ainsi le carreau à la cote 1 068 m NGF. La carrière est 
intégralement ceinturée (hors entrée) par un merlon paysager.  

Une piste située à la cote 1 068 m NGF permet d’accéder depuis l’entrée de la carrière à la zone d’accueil et de 
stockage de matériaux inertes, localisée actuellement dans la partie Sud de l’autorisation. 

Dans le cadre de son autorisation actuelle, la carrière de Jougne accueille de matériaux inertes. Ces matériaux sont 
stockés en partie Sud du site, au niveau de la verse. Les tonnages de matériaux accueillis ces dernières années sont 
les suivants : 

2016 2017 2018 

10 307,45 tonnes 12 973,40 tonnes 17 560,00 tonnes 
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2.3. Contrôle foncier 
La carrière de Jougne s’étend sur une superficie de 10 ha 50 a repartie de la manière suivante :  

 6 ha 50 a de renouvellement, 
 4 ha d’extension. 

Elle porte sur les parcelles suivantes :  

COMMUNE SECTION LIEU-DIT 
N° 

PARCELLE 
SURFACE DE LA 

PARCELLE (en m2) 

SURFACE 
CONCERNEE PAR LA 

CARRIERE (en m2) 
PROPRIETAIRE 

 

JOUGNE E 
COMMUNAL DE 

LA FOURGERE 

230 10 000 10 000 Commune 

Re
no

uv
. 

257 30 741 30 741 Commune 

307 341 829 
24 259 

Commune 
40 000 Ex

t. 

TOTAL 105 000  

Tableau 1  : Surfaces cadastrales 

La superficie d’autorisation est de 10 ha 50 a. La superficie d’extraction est de 9 ha 02 a pour tenir compte d’une 
bande réglementaire de 10 m entre la limite d’autorisation et le bord de l’excavation. 

Les parcelles appartiennent à la commune de Jougne. Les documents attestant de la maîtrise foncière de terrains 
par la S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières figurent en annexe 3 du présent dossier. 
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3. LEGISLATION REGISANT LES INSTALLATIONS 
CLASSEES 

3.1. Rubriques de la nomenclature 
Article R. 511-9 et son annexe du décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie 
réglementaire du code de l’environnement constitue la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement. 
Le décret n°94-485 du 9 juin 1994 (version consolidée le 12 juin 1994) inscrit les exploitations de carrières à la 
nomenclature sous la rubrique 2510. Cette rubrique a été modifiée par le décret n°2009-841 du 8 juillet 2009. De 
même, le décret 93-1412 du 29 décembre 1993 inscrit les installations de broyage concassage criblage à la 
nomenclature sous la rubrique 2515. Cette rubrique a été modifiée par le décret n°2012-1304 du 26 novembre 
2012. 

Rubrique Activité Régime 
Rayon 

d’affichage Installation 

2510-1 Exploitation de carrière A 3 km 
Extraction à ciel ouvert sur une 

surface de 10 ha 50 a 

2515-1 

Installation de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierre, cailloux, minerais et autres 
produits naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes. 

La puissance installée des installations étant : 
   1 - supérieure à 550 kW : Autorisation 

   2 - supérieure à 200 kW mais inférieure ou égale à 
550 kW : Enregistrement 
   3 - supérieure à 40 kW mais inférieure ou égale à 
200 kW : Déclaration 

A 2 km 
Installation de concassage-criblage 

des matériaux représentant une 
puissance installée de 650 kW 

2517-1 

Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés 
par d’autres rubriques : 
   1 - supérieure à 10 000 m² : Enregistrement 

   2 - supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou égale à 
10 000 m² : Déclaration 

E - 
La superficie de la station de transit 

sera d’environ 18 000 m² 

Tableau 2: rubrique de la nomenclature 

Le rayon d’affichage de 2 km lié à l’installation de traitement est inclus dans le rayon d’affichage de 3 km de 
l’exploitation de carrière et de la station de transit. Le rayon d’affichage qui concerne le plus de communes est 
celui correspondant à l’exploitation de carrière puisque cette activité présente la plus grande surface. Ce rayon 
touche les 6 communes suivantes : 

 Jougne 
 Les Hôpitaux-Neufs 
 Les Hôpitaux-Vieux 
 Métabief 
 Touillon-et-Loutelet 
 Saint-Antoine. 

Le rayon d’affichage concerne une partie du territoire suisse, la commune de Jougne étant frontalière. 
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3.2. Texte régissant l’enquête publique 
La présente demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter une carrière sur la commune 
de Jougne est réalisée conformément à la législation en vigueur, à savoir le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 
relatif à l’autorisation environnemental pris en application de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2016 relative à 
l’autorisation environnementale et modifiant le code de l’environnement.  
Le décret n°81 du 26 janvier 2017 modifie le Code de l’environnement en ajoutant au Livre I, un titre VIII intitulé 
procédure administrative composée d’un chapitre unique « Autorisation environnementale ».  
L’autorisation environnementale unique, demandée en une seule fois et délivrée par le préfet de département, 
inclut l’ensemble de prescriptions des différentes législations  applicables, et relevant des différents codes à savoir 
le code de l’environnement (autorisation au titre des ICPE, dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 
habitats protégés), le Code forestier (autorisation de défrichement), Code de l’énergie (autorisation d’exploiter les 
installations de protection d’électricité), le Code des transport, Code de la défense et Code du patrimoine 
(autorisation pour l’établissement d’éolienne) permet de regrouper en une seule procédure. 
Au regard de ce projet, l’autorisation environnementale comprend donc une demande d’autorisation au titre des 
ICPE. La demande d’extension n’est pas implantée dans un boisement, une demande de défrichement n’est pas 
nécessaire. La prospection faunistique floristique n’a pas mis en évidence d’espèce ou habitat menacés nécessitant 
une demande de dérogation à la protection des espèces ou des habitats. 
L’autorité administrative compétente pour délivrer l’autorisation environnementale ainsi que son certificat de 
projet (prévu par l’article L181-6) est le préfet de département. Le pétitionnaire n’a pas sollicité, pour ce projet de 
certificat de projet. 
Le préfet désigné délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande d’autorisation lorsque le dossier 
comprend les pièces exigées aux articles R181-13 et R181-15. 
Lorsque l’instruction fait apparaitre que le dossier n’est pas complet ou régulier, ou ne comporte pas les éléments 
suffisants pour en poursuivre l’examen, le préfet invite le demandeur à compléter ou régulariser le dossier dans un 
délai qu’il fixe. 
La phase d’examen de la demande d’autorisation a une durée de 4 mois à compter de la date de l’accusé de 
réception du dossier (ce délai peut être différent si un certificat de projet avec un calendrier d’instruction a été 
délivré et accepté par le pétitionnaire). Ce délai de 4 mois peut être prolongé de 1 mois suivant l’avis d’une 
autorité ou une instance nationale.  
Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête sauf lorsque la demande d’autorisation environnementale est rejetée pendant la phase 
d’examen (la décision de rejet est motivée conformément à l’article R181-34, au plus tard 15 jours suivant la date 
d’achèvement de la phase d’examen.  
Le préfet prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête prévu par l’article R123-9 au plus tard quinze 
jours après la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête.  
Lorsque le projet est soumis à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques, il est procédé à une enquête 
publique unique, sauf dérogation demandée par le pétitionnaire et accordée lorsqu'elle est de nature à favoriser la 
bonne réalisation du projet par l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation 
environnementale. Les avis recueillis lors de la phase d’examen sont joints au dossier mis à l’enquête. 
La consultation de la population, par enquête publique, pour les installations classées soumises à autorisation est 
une obligation qui découle de l’article L123-2 du Code de l’Environnement. Cette enquête publique est régie par 
les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 
programme, par voie de publication locale. 
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Figure 3 : Plan des communes concernées par le rayon d'affiche de 3 km 
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Cet avis précise : 

 L'objet de l'enquête ; 
 La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ; 
 Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 
 La date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
 L'adresse du ou des sites Internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 
 Le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et 

le registre d'enquête accessible au public ; 
 Le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 

informatique ; 
 La ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai 

de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est 
accessible. 

La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 
Les communes concernées par l’enquête publique sont celles dont au moins une partie du territoire est située à 
une distance, prise à partir du périmètre de l’installation, inférieur au rayon d’affichage fixé dans la nomenclature 
des installations classées. Ici, le rayon d’affichage est fixé à 3 km, pour la rubrique 2510 concernent l’exploitation 
des carrières. 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant 
cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. 
Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 
public. 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne 
peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger 
l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 
d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est 
portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les 
conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai 
de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut 
être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête 
publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
Dès le début de la phase d’enquête publique, le préfet demande l’avis du conseil municipal des communes 
concernées par l’enquête publique et des autres collectivités territoriales ainsi que de leur groupement, qu’il 
estime intéressés par le projet, notamment au regard des incidences environnementales notables de celui-ci sur 
leur territoire. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les 15 jours suivant la 
clôture de l’enquête publique. 
Dans les 15 jours suivant la réception du rapport d’enquête publique, le préfet transmet pour information la note 
de présentation non technique de la demande d’autorisation environnementale et les conclusions motivées du 
commissaire enquêteur à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, lorsque la 
demande d’autorisation environnementale porte sur une carrière et ses installations annexes (article R181-39). 
Le projet d’arrêté statuant sur la demande d’autorisation environnementale est communiqué par le préfet au 
pétitionnaire qui dispose de 15 jours pour présenter ces observations éventuelles par écrit (R181-40) 
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Le préfet statue sur la demande d’autorisation environnementale dans les trois mois à compter du jour de 
réception par le pétitionnaire du rapport d’enquête transmis par le préfet (un mois de prolongation des délais lié à 
l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites). Ces délais peuvent être prorogés 
une fois avec l’accord du pétitionnaire (R181-41). 

 

 
Figure 4 : Les étapes et les acteurs de la procédure 
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4. DÉCLARATION D’ABANDON PARTIEL DE 
TRAVAUX 
La S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières présente une déclaration d’abandon partiel de travaux sur la carrière de 
Jougne. Cette demande concerne une surface de 91 m² environ, située en bordure Sud-Ouest du site. 

La surface abandonnée à l’autorisation est située sur le territoire communal de Jougne, sur la parcelle E 307 du 
lieu-dit « Communal de la Fourgère ». Il s’agit d’une aire non-exploitée, placée au Sud de l’entrée sur le site, qui 
forme une pointe par rapport au périmètre d’autorisation actuel. 

La commune de Jougne a réalisé un chemin rural au Sud de la carrière. Cet accès débouche au niveau du carrefour 
d’entrée de la carrière. Le chemin ainsi réalisé empiète sur le périmètre d’autorisation de la carrière (Figure 5). 

La sécurité sur le site demeure toutefois assurée : le merlon périphérique et la clôture se situent entre la zone 
d’extraction de la carrière et le chemin rural nouvellement créé. 

L’exploitant sollicite cet abandon partiel de travaux afin de régulariser la situation. 

 
Figure 5 : Implantation de la zone abandonnée à l'autorisation 

La surface abandonnée n’a jamais été exploitée. De fait, elle n’est pas concernée par les dispositions de remise en 
état du site, fixées par l’arrêté préfectoral n°971 du 30 janvier 2002. En outre, elle est aujourd’hui recoupée par un 
chemin rural.  
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5. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

5.1. Principes généraux 
L’activité de la carrière consiste à extraire de la roche massive calcaire par abattage à l’explosif, pour produire, 
après concassage et criblage dans une installation de traitement, des matériaux élaborés (granulats). 

Ces matériaux élaborés sont employés principalement en techniques routières, et dans le domaine des travaux 
publics et du bâtiment. 

Ils sont transportés par camions routiers sur leur lieu d’utilisation après préparation et stockage sur place, au sein 
de la carrière. 

5.2. Nature du gisement 
La carrière exploite les calcaires du Kimméridgien Inférieur. Le Kimméridgien Inférieur est une formation dont la 
base est marquée par des calcaires micritiques légèrement cristallins de teinte beige. 

Le Kimméridgien Supérieur comprend des calcaires sublithographiques, analogues à ceux du Portlandien. La limite 
entre le Kimméridgien et le Portlandien est d’ailleurs difficile à discerner sur le terrain. 

La partie supérieure du gisement de Jougne est constituée de calcaires au débit en plaquette, non-
commercialisables. Ces matériaux seront utilisés pour la remise en état du site (environ 15 000 m3). Les calcaires 
peuvent être parcourus de cavités karstiques, le plus souvent comblées d’argile, qui peuvent localement polluer le 
gisement. 

Par ailleurs, l’ensemble des formations géologiques se situe sous une faible épaisseur de terre végétale (environ 
15 cm). 

 
Figure 6 : Vue du front de taille Est 
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Des essais en laboratoire ont été réalisés en août 2017 sur des granulats calcaires de classe granulométrique 
0/31,5 C. Ces essais ont permis de déterminer les caractéristiques géotechniques suivantes : 

 Essais Los Angeles (LA) = 22,42 
 Essais Micro-Deval (MDE) = 22,80 
 LA + MDE = 45,22 

Selon les articles 7 et 8 de la norme NF P 18-545, ce matériau se classe dans la catégorie C, permettant une bonne 
utilisation de ce dernier en chaussées fondation, base et liaison, et chaussées couches de roulement. 

Selon l’article 9 de la norme NF P 18-545, ce matériau se classe dans la catégorie C, permettant une bonne 
utilisation en chaussées bétons de ciment. 

Les résultats de l’essai Los Angeles permettent l’utilisation de ce matériau pour les bétons hydrauliques (article 10 
de la norme NF P 18-545). 

Le rapport d'essais complet est présenté en annexe 4. 

5.3. Volume – Réserves  
5.3.1. Superficie exploitable 
La superficie de la présente demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter est 
de 10 ha 50 a répartie de la manière suivante :  

 6 ha 50 a de renouvellement  
 4 ha d’extension 

La superficie totale de l’extraction est de 9 ha 02 a déduction faite de la bande réglementaire de 10 m conservée 
entre la limite d’autorisation et la limite d’extraction. 

En raison de la topographie, la hauteur des fronts de taille atteindra au maximum 72 m. Il s’agira du front Est dont 
le sommet culminera à 1 125 m NGF. 

Suite à l’approfondissement, la cote minimale du carreau est fixée à 1 053 m NGF. Cette cote sera appliquée sur la 
partie Est de la carrière, principalement sur la future zone d’extension. La cote 1 068 m NGF demeurera pour les 
parties Ouest et Sud de la carrière, où sont disposés les stocks et installations. Les fronts seront donc constitués 
d’un maximum de 5 gradins, chacun ayant une hauteur maximale de 15 m. Le gradin supérieur aura une hauteur 
variable selon la topographie, variant de 0 m au plus bas à 12 m au maximum. 

Les gradins seront séparés chacun par une banquette de 10 m lorsqu’ils auront atteint leur position définitive 
Cette banquette pourra être élargie à 20 m lorsque les gradins seront en cours d’avancement pour faciliter 
l’extraction de gisement et l’évolution des engins de chantier. 

5.3.2. Volume 
On considère qu’au moment de l’obtention de la présente demande d’autorisation, la réserve de gisement 
présente dans l’autorisation actuelle sera épuisée.  
Les volumes ci-après sont donc ceux contenus dans la zone d’extension. 

 Découverte 
La découverte est constituée de terre végétale et d’un horizon de roches altérées mélangé à de l’argile (calcaires 
en plaquettes non commercialisables). Dans la mesure du possible, la terre végétale sera décapée de manière 
sélective de façon à la mêler le moins possible avec les plaquettes calcaires.  
La découverte servira à la confection du merlon périphérique et servira également de base à la reprise de la 
végétation sur les zones réaménagées et/ou remblayées. 
L’épaisseur de la terre végétale sur la zone d’extension est estimée à 15 cm, soit un volume de 6 400 m3. L’horizon 
de calcaire altéré, non commercialisable, est estimé à 35 cm d’épaisseur soit un volume de 15 000 m3. 
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 Gisement 
Le volume de matériaux commercialisable est de 1 750 000 m3. La densité du calcaire du Kimméridgien est 
d’environ 2,4. La masse des matériaux élaborés correspond alors à 4 200 000 tonnes. 

5.3.3. Production et durée d’exploitation 
La production moyenne souhaitée est de 240 000 t/an, soit une production plus importante que celle 
actuellement autorisée (150 000 t/an). La production maximale pourra atteindre 280 000 t/an.  
Bien que le tonnage sollicité repose sur 17,5 années d’extraction, la présente demande de renouvellement et 
d’extension porte sur 18 années afin de disposer du temps nécessaire au réaménagement du site. 
Le traitement des matériaux par concassage-criblage sera réalisé tout au long de l’année. Les stocks formés seront 
disposés sur le carreau, soit à la cote 1 068 m NGF, soit à la cote 1 053 m NGF. 
Les matériaux fabriqués alimenteront les marchés locaux du Doubs et de la zone suisse frontalière. 
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6. PROCEDES PRODUITS FABRIQUES 
L’exploitation se déroulera en plusieurs étapes : 

 Le décapage des matériaux superficiels ; 
 L’extraction du gisement ; 
 Le traitement des matériaux ; 
 L’accueil et stockage des matériaux inertes ; 
 La remise en état ; 
 Évacuation des matériaux. 

6.1. Décapage des matériaux superficiels 
L’opération de décapage consiste à retirer les matériaux superficiels, que l’on nomme « la découverte », et qui 
correspondent dans le cas présent à de la terre végétale et un mélange avec de la roche altérée (plaquettes) avec 
de l’argile. Le décapage permet ainsi d’accéder au gisement exploitable sous-jacent. 
Les matériaux de découverte sont décapés progressivement suivant le phasage d’extraction.  
Une partie de ces matériaux servira, à l’élaboration du merlon périphérique de sécurité qui sera érigé au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux. Ce merlon aura une hauteur de 1,5 m pour environ 3 m d’emprise au sol et 
sera positionné, dans sa phase finale, juste en retrait de la clôture périphérique. Ainsi, la mise en place de ce 
merlon nécessitera environ 4,5 m3 de matériaux par mètre linéaire, soit un total de 2 925 m3 pour un linéaire de 
650 m environ. Il sera rapidement colonisé par la végétation.  
L’autre partie des matériaux de découverte, non utilisés pour la réalisation des merlons périphériques, seront 
directement employés dans le réaménagement de la carrière. Les plaquettes et l’argile seront utilisées pour 
diversifier la remise en état du site et en recouvrement final des remblais sur 1,5 à 2 m d’épaisseur. Ce régalage 
favorisera la reprise de la végétation autochtone et étouffera d’éventuelles plantes invasives présentes dans les 
déblais terreux issus de l’extérieur. 
La terre végétale, qui a été décapée, dans la mesure du possible, de manière sélective sera régalée en couche 
finale, sur les remblais pour faciliter la reprise de la végétation.  
Aucun vestige archéologique n’a été, à ce jour, recensé sur la zone d’extension et aucun vestige n’a été mis à jour 
dans la zone précédemment exploitée. Cependant, conformément au titre V du Code du Patrimoine, Monsieur le 
Préfet de région indiquera la démarche à suivre en fonction de la nature et l’intérêt du patrimoine archéologique 
local. L’exploitation de la carrière s’effectuera conformément à la loi modifiée du 17 janvier 2001 relative à 
l’archéologique préventive, et à son décret d’application du 3 juin 2004. 
Notamment, l’exploitant signalera sans délai au service régional de l’archéologie (SRA) de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC) de Franche-Comté toute découverte archéologique fortuite lors des travaux de 
décapage ou d’extraction et prendra toutes les mesures nécessaires à la conservation des vestiges mis à jour. 

6.2. Extraction du gisement 
L’exploitation sera menée comme actuellement, à savoir selon des gradins d’exploitation de 15 m de hauteur 
maximum séparés par des banquettes de 10 m de large minimum, voire 20 m lorsque le front est en cours 
d’avancement. Les banquettes inférieures seront réduites à une largeur de 7 m lors de la dernière phase 
d’exploitation. Les gradins pourront être avancés simultanément. La cote minimale du carreau est fixée à 1 053 m 
NGF dans cette zone et sera poursuivie dans la zone d’extension.   

Le gisement sera exploité sur cinq gradins au maximum. Les gradins inférieurs auront une hauteur de 15 mètres 
tandis que le gradin supérieur variera de 0 m au plus bas à 12 m au maximum, principalement à l’Est de 
l’extension, où la topographie est la plus haute (1 125 m NGF). Une bande de 10 m de largeur sera conservée entre 
la limite d’autorisation et les bords de la fosse d’extraction.  

L’extraction suivra un phasage d’extraction qui s’établit en 3 phases de 5 ans et une de 3 ans. Ce phasage débute 
avec la reprise du front actuel qui sera avancé vers l’Est. 
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La première phase fera progresser le front Est d’environ 130 m. En fin de phase, ce front sera composé de 3 
gradins de 15 mètres de hauteur et d’un gradin de 4 m en moyenne afin de rattraper la cote naturelle du terrain. 
Les gradins seront séparés par des banquettes de 10 mètres de large, voire 20 m de large au niveau de la zone en 
chantier. La cote du carreau sera maintenue à 1 068 m NGF. La surface de décapage atteindra 19 500 m2, bande 
des 10 m réglementaires incluse. Le volume de matériaux de découverte total pour cette phase est estimé à 9 700 
m3, dont 2 900 m3 de terre végétale et 6 800 m3 de plaquettes. Le volume de gisement commercialisable extrait 
sur cette phase sera de 500 000 m3, soit 1 200 000 tonnes. 

La deuxième phase permettra d’amener les 3 fronts de taille supérieurs à la limite d’extraction de la zone 
d’extension. La cote du carreau sera maintenue à 1 068 m NGF. Le front inférieur (de 1 068 m NGF à 1 083 m NGF) 
n’évoluera pas, créant un large palier à 1 083 m NGF en partie Est de la carrière. La surface de décapage sera de 21 
400 m² (bande des 10 m réglementaires comprise). Le volume de matériaux de découverte est estimé à 9 700 m3 
dont 3 500 m3 de terre végétale et 8 200 m3 de plaquettes. Le volume de gisement commercialisable extrait sur 
cette phase sera de 500 000 m3, soit 1 200 000 tonnes. 

La troisième phase verra l’avancement du front de taille inférieur jusqu’à sa limite définitive. L’approfondissement 
de la carrière commencera au niveau de la partie centrale du site et se poursuivra vers l’Est. La cote du carreau 
inférieur (et définitif) sera atteinte à ce niveau (1 053 m NGF). Le volume de gisement commercialisable extrait sur 
cette phase sera de 500 000 m3, soit 1 200 000 tonnes. 

La quatrième phase permettra d’amener le front inférieur, correspondant à celui ouvert par l’approfondissement, 
à sa limite définitive. Le carreau inférieur à 1 053 m NGF sera de fait étendu vers l’Est. Les banquettes seront 
réduites d’une largeur de 10 m à une largeur de 7 m, à l’exception de la banquette supérieure (à 1 113 m NGF). Le 
volume de gisement commercialisable extrait sera de 250 000 m3 soit 600 000 tonnes. 

Le tableau ci-après récapitule les différents volumes extraits au cours de chaque phase 

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Total 

Surface de décapage (en m2) 19 500 23 500 0 0 43 000 

Volume de découverte (en m3) 9 700 11 700 0 0 21 400 

_dont terre végétale (en m3) 2 900 3 500 0 0 6 400 

_dont plaquettes (en m3) 6 800 8 200 0 0 15 000 

Volume de gisement (en m3) 535 000 535 000 521 000 259 000 1 850 000 

Volume de gisement 
commercialisable (en m3) 500 000 500 000 500 000 250 000 1 750 000 

Gisement commercialisable 
en tonnes 1 200 000 1 200 000 1 200 000 600 000 4 200 000 

Durée 5 ans 5 ans 5 ans 2,5 ans 17,5 ans 

Tableau 3 : Synthèse de phasage d'extraction 

La demande d’autorisation porte sur une durée de 18 ans dont 17,5 ans d’extraction et 6 mois pour finaliser la 
remise en état du site. 

Le volume total de découverte est estimé à 21 400 m3, dont 15 000 m3 de plaquettes et 6 400 m3 de terre végétale 
(en prenant en compte le décapage du délaissé des 10 m). Le volume de gisement à proprement parler est estimé 
à 1 750 000 m3, soit 4 200 000 tonnes en considérant une densité à 2,4. 
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Les travaux d’extraction seront réalisés par abattage à l’explosif suivant des tranches successives parallèles au 
front de taille. La méthode utilisée est celle des mines profondes avec « amorçage fond de trou ». 

Les opérations de forage et des tirs de mines seront assurées par la S.A.S. FAIVRE RAMPANT Carrières. Les explosifs 
ne seront pas stockés sur le site mais délivrés sur leur lieu d’utilisation et mis en œuvre dans la journée. L’excédent 
éventuel est rapporté par l’entreprise qui livre et met en œuvre les explosifs. Les trous des mines seront forés par 
une perforatrice munie d’un système d’aspiration des poussières. 

Les tirs de mines seront organisés pendant les jours ouvrables et les heures d’ouverture de la carrière, à raison de 
5 tirs par semaine, concentrés sur de courtes périodes de campagne de minage. 

La sécurité est assurée par le mineur boute-feu avec l’assistance du personnel de la carrière. Avant chaque tir, il 
définit la zone de danger et en assure l’interdiction d’accès. Il émet un premier signal sonore pour annoncer le tir 
puis un second après le tir, lorsque tout danger est écarté.  
Les techniques de tir et charges d’explosifs utilisées sont déterminées de façon à ne générer aucun dommage aux 
ouvrages et habitations environnantes. Pour chaque tir, l’amorçage est réalisé avec des détonateurs à micro 
retard, ce qui permet de fractionner la charge totale. Ainsi c’est la charge qui explose instantanément (charge 
unitaire) qui est à prendre en compte. 

Pour la présente demande, la production annuelle de granulats passera de 150 000 t/an en moyenne à 240 000 
t/an en moyenne avec un maximum possible à 280 000 t/an. Le plan de tir type « abattage » proposé est le 
suivant : 

 Géométrie du tir : 
o Diamètre de foration : 76 mm 
o Profondeur des trous : 15 m 
o Surprofondeur : 0,5 m 
o Inclinaison des forages : 2° 
o Banquette : 3 m 
o Espacement : 3,20 m 
o Maille : 9,60 m² 
o Volume par trou : 144 m3 
o Nombre de trous : 100 
o Volume total du tir : 5 184 m3 

 Charge explosive 
o Charge spécifique : 342 g/m3 
o Nombre de détonateurs : 100 unités 
o Charge unitaire par trou : 60 kg 

6.3. Traitement des matériaux 
Les matériaux abattus seront traités dans l’installation de traitement disposée sur le carreau, d’abord à la cote 
1 068 m NGF, puis à la cote 1053 m NGF. L’installation de traitement est actuellement mobile, mais elle pourra 
devenir fixe dans le futur. 

Les matériaux abattus sont repris au pied du front de taille par pelle hydraulique et chargeuse à pneus. Ces engins 
alimentent l’installation de concassage-criblage et assurent la mise en stock des matériaux traités. À terme, 
l’exploitant envisage l’installation d’une unité de traitement fixe. 
Les gros blocs sont repris au brise roche pour obtenir des granulométries moins importantes et compatibles avec la 
trémie de d’alimentation. Certains blocs sont vendus sans traitement, pour de l’enrochement.  

Le traitement des matériaux s’effectue par voie sèche. L’installation mobile est constituée des éléments suivants :  
 Un alimentateur ; 
 Un scalpeur ; 
 Un broyeur ; 
 Un crible ; 
 Un système d’abattement des poussières par brumisation. 
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La puissance de l’installation est de 650 kW. 
Le système d’abattement des poussières est alimenté en énergie par un groupe électrogène. Il utilise au maximum 
des eaux pluviales collectées. 
Les stocks continueront d’être disposés autour de l’installation, sur le carreau aux cotes 1 068 m NGF, puis 1 053 m 
NGF.   

6.4. Accueil et stockage des matériaux inertes 
6.4.1. Descriptif de l’activité 
Les travaux de remise en état de la carrière de Jougne s’effectuent au fur et à mesure de l’avancement des fronts. 
Dans ce cadre, la S.A.S. Faivre Rampant accueille actuellement un volume de matériaux inertes de l’ordre de 
10 000 m3/an afin de permettre un remblaiement partiel du site. 

La S.A.S. Faivre Rampant souhaite poursuivre et augmenter l’accueil et le stockage de matériaux inertes sur son 
site afin de diversifier son offre. Il s’agit d’une activité relativement demandée, particulièrement lors de la 
survenue de gros chantiers locaux. Les matériaux réceptionnés continueront d’être rigoureusement contrôlés et 
triés. 

Considérant la configuration de la carrière et son évolution phase après phase, l’entreprise souhaite obtenir 
l’autorisation de réceptionner : 

 Une moyenne de 5 000 m3/an de matériaux inertes pendant les 2 premières phases d’exploitation (10 
premières années). 

 Une moyenne de 20 000 m3/an de matériaux inertes pendant les 2 dernières phases d’exploitation (années 
11 à 18). La hausse du rythme d’accueil s’explique principalement par l’approfondissement de la carrière, 
qui permettra d’augmenter la surface dédiée à la mise en stock définitive des matériaux inertes. D’autre 
part, l’exploitation des niveaux inférieurs est moins génératrice de stériles d’exploitation (pas de 
découverte et un gisement de qualité supérieure). L’économie de ces volumes sera ainsi reportée sur les 
matériaux inertes. 

Ainsi, la demande considère le volume annuel que le site de Jougne pourra accueillir, compte tenu de 
l’avancement de l’extraction, de la surface du carreau à conserver pour l’installation de traitement et les stocks, les 
infrastructures inhérentes à une carrière et à l’accueil de matériaux inertes (plateforme étanche, bungalow-
vestiaire-sanitaire, pont bascule, plateforme de contrôle des matériaux inertes). 

Le volume réel apporté dépendra bien sûr des besoins instantanés des entreprises et des chantiers. Il est difficile 
de prévoir le volume de matériaux inertes qui sera généré par ces futurs chantiers. 

Les matériaux déposés seront exclusivement des inertes issus de chantiers de terrassement, de voirie, de 
construction, de rénovation ou de démolition, provenant d’un secteur d’un rayon d’environ 50 km autour de la 
carrière. La réception des matériaux se fera sur une zone dédiée et signalée, à proximité de la zone de remblai.   
L’accueil d’inertes permet de rationaliser le transport routier : apport de matériaux inertes par les camions venant 
chercher du granulat à la carrière. 

Cette gestion des contre-voyages rentre dans le cadre du développement durable en permettant d’optimiser la 
consommation de carburant et donc de réduire le rejet de CO2 dans l’atmosphère. 

Précisons que l’activité de remblaiement d’inertes est synchronisée avec l’activité d’exploitation de la carrière. Les 
horaires d’exploitation sont communs. 

Les engins présents sur le site de la carrière sont utilisés pour l’accueil des matériaux inertes. 

6.4.2. Réglementation 
Déchets inertes :  
Comme indiqué à l’article R541-8 du Code de l’Environnement un déchet inerte est un déchet qui ne subit aucune 
modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas et ne produit 
aucune autre réaction physique ou chimique, n’est pas biodégradable et ne détériore pas les matières avec 
lesquelles il entre en contact, d’une manière susceptible d’entraîner des atteintes à l’environnement ou à la santé 
humaine ». 
Remarque :  
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Depuis le 1er janvier 2015, les installations de stockage de matériaux inertes sont devenues des installations 
classées rangées sous une rubrique 2760 modifiée par l’ajout des installations de stockage de déchets inertes 
soumises au régime de l’enregistrement, quel que soit le volume de déchets admis.  
Les prescriptions techniques applicables aux installations de stockage de déchets inertes étaient jusqu’ici imposées 
par l’arrêté du 28 octobre 2010. À compter du 1er janvier 2015, ce texte est abrogé et remplacé par l’arrêté du 12 
décembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations de stockage de déchets inertes 
soumises à enregistrement sous la rubrique 2760.  
Cependant, dans le cas de la carrière de Jougne, l’acceptation de déchets se fait pour valoriser la remise en état du 
site, donc la rubrique 2760 ne s’applique pas. Toutefois, l’arrêté préfectoral devra encadrer les dispositions 
relatives aux modalités d’acceptation et à la surveillance de l’impact des déchets acceptés. On s’appuiera, pour 
cela, sur les arrêtés du 12 décembre 2014. 
Une procédure d’acceptation existe déjà sur le site. Elle est mise à jour pour répondre aux exigences de l’arrêté du 
12 décembre 2014. 

6.4.3. Présentation des différentes phases de la procédure d’acceptation des déchets 
inertes 

6.4.3.1. Matériaux admis 
Les matériaux susceptibles d’être acceptés sont des matériaux inertes solides, non souillés, tels que des déblais 
provenant de chantiers de terrassement, de construction, de rénovation, de démolition, ou de carrières, constitués 
exclusivement de bétons, briques, tuiles, céramiques, produits minéraux naturels, terres non polluées, pierres et 
cailloux.  
La liste des matériaux inertes admissibles doit être affichée au point de réception du site. 
 
Les déchets suivants sont admissibles sans réaliser de procédure d’acceptation préalable : 

CODE DÉCHET (*) DESCRIPTION (*) RESTRICTIONS 

10 11 03 
Déchets de matériaux à base de fibre de 

verre 
Seulement en l’absence de liant organique 

15 01 07 Emballage en verre Triés 

17 01 01 Béton 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés 

17 01 02 Briques 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

17 03 02 
Mélanges bitumineux ne contenant pas de 

goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés. 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant pas de 

substance dangereuse 
A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres et cailloux provenant de sites contaminés 

19 12 05 Verre Triés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

(*) Annexe II à l’article R541-8 du Code de l’environnement 

Tableau 4 : Déchets admissibles dans procédure d'acceptation préalable 



DOSSIER ADMINISTRATIF 

17-065 30 Carrière de Jougne (25) 

6.4.3.2. Matériaux interdits 
Les déchets suivants seront interdits sur le site (liste non exhaustive) : 

 Les terres suspectes ou considérées polluées à l’occasion de leur réception sur le site ; 
 Les matières non identifiables ; 
 Les déchets industriels spéciaux (DIS) et les déchets dangereux ; 
 Les sables de fonderie, les ferrailles et métaux divers ; 
 Les hydrocarbures, les peintures, mousses et les solvants ; 
 Les déchets industriels banals (DIB) ; 
 Les matériaux putrescibles et fermentescibles tels que bois, papier, cartons, déchets verts, ordures 

ménagères ; 
 Les matériaux synthétiques tels que le caoutchouc, les pneumatiques, les plastiques, résines, ou tout 

composé souillé par ces composants ; 
 Les bidons, fûts, câbles, ou métaux quels qu’ils soient ; 
 Les matériaux solubles tels que les plâtres ; 
 Les déchets à base d’amiante ; 
 Les enrobés et produits bitumineux contenant du goudron ; 
 Les déchets non refroidis ; 
 Les déchets susceptibles de s’enflammer spontanément et les explosifs ; 
 Les matériaux non pelletables, tels que liquides, effluents, produit de vidange, boues ; 
 Les ordures ménagères, les textiles ; 
 Les matériaux de construction contenant de l’amiante. 

Les produits non autorisés ou les matériaux inertes pollués seront à écarter. Ils devront alors être réorientés vers 
un dépôt de classe I ou II. 

6.4.3.3. Identification et contrôle en vue de l’acceptation 
Les matériaux acheminés sont accompagnés d’un document préalable rempli et signé par le producteur du déchet 
et qui le remet à l’exploitant. Ce document indique les coordonnées du producteur de déchets, leur origine 
(provenance), leur quantité et le code de déchets (nature du déchet). 
S’il s’agit de déchets accueillis en faible quantité ou de façon occasionnelle, le document pourra être rempli lors de 
la livraison des déchets. S’il y a plusieurs séries de livraison d’un même déchet, un seul document préalable est 
nécessaire. 
Ces informations sont vérifiées lors du passage sur le pont-bascule (pesage) qui sera mis en place à la fin de la 
première phase d’extraction, où le chargement fera l’objet d’un premier contrôle visuel. S’il existe des produits 
indésirables, l’ensemble du chargement sera refusé. Le contrôleur à la bascule rédige et remet au chauffeur du 
camion un bon de refus. 
En cas d’acceptation du chargement, un bon de réception (bordereau) est délivré, où figurent : 

 Nom et coordonnées du client (producteur) et le cas échéant son numéro SIRET ; 
 Numéro d’immatriculation du camion et nom du chauffeur ; 
 Date et heure de réception ; 
 Origine des matériaux (provenance) ; 
 Nature et caractéristiques avec le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets en référence à la liste 

des déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du code de l’environnement ; 
 Quantité – masse. 
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6.4.3.4. Déchargement et tri éventuel 
Les matériaux acceptés à la bascule sont ensuite acheminés vers la plate-forme de réception, située à proximité de 
la zone de remblaiement. Ils y sont déchargés sur une surface imperméabilisée, en un cordon d’un mètre de 
hauteur et de longueur variable selon la quantité déposée, afin de subir un second contrôle visuel et olfactif avant 
mise en remblai. Le déversement direct dans la zone à remblayer est interdit. 
S’il est noté la présence d’éléments indésirables en grande quantité, l’exploitant fera recharger le camion. 
S’il s’agit de déchets banals en infime quantité et qui peuvent être triés (plastiques, cartons, ferrailles…), ils seront 
récupérés et stockés dans des bennes étanches mises à disposition sur site. Ils seront ensuite évacués vers les 
filières de traitement appropriées. 

6.4.3.5. Mise en remblai avec phasage  
Après la procédure d’acceptation, les matériaux inertes seront nivelés par un engin de terrassement dans les zones 
de dépôt précisément identifiées (casier) pour assurer la traçabilité.  
L’exploitant tiendra à jour un registre des apports de matériaux sur lequel seront répertoriés : 

 La date de l’apport et sa provenance ; 
 Les moyens de transport utilisés et le nom du transporteur ; 
 Les quantités et caractéristiques des matériaux ; 
 Les coordonnées de la zone (casier) dans lequel les matériaux sont déposés. 

Ce registre sera accompagné des bordereaux de suivi et d’un plan topographique permettant de localiser les zones 
de remblai et les casiers. 
Pour limiter le risque d’apport de plantes invasives (Renouée du Japon et Ambroisie), les mesures suivantes seront 
appliquées :  

 Nivellement régulier du sommet du talus, ce qui permettra d’étouffer d’éventuelles plantes invasives 
présentes dans les matériaux terreux issus de l’extérieur ; 

 Recouvrement final avec les matériaux de découverte de la carrière sur 1,5 à 2 m d’épaisseur puis 40 cm 
de terre végétale issue du décapage de la carrière, dans laquelle il n’a jamais été recensé d’espèces 
invasives, pour favoriser la reprise de la végétation. 

La stabilité des remblais sera assurée. Les matériaux auront une pente de talus qui respectera leur équilibre. Un 
bulldozer sur chenille pourra être utilisé par campagne pour un nivellement optimal du toit du remblai. 
Phase 1 : Le remblaiement débutera dans la partie Sud de la carrière existante, avec la terminaison de la verse 
jusqu’à la cote du terrain naturel. Les opérations de remblaiement permettront ensuite la création d’une 
plateforme en partie Nord-Ouest de la carrière, qui s’élèvera pour cette phase à 1 083 m NGF. En partie Est de 
cette plateforme, les banquettes à 1 083 m NGF et 1 098 m NGF seront remblayées sur un linéaire de 75 m 
environ. En partie Ouest, la banquette située à 1 083 m NGF sera remblayée sur un linéaire de 45 m environ. Le 
remblaiement de ces banquettes permettra leur végétalisation rapide, et le masquage des fronts Nord-Ouest de la 
carrière. 

Phase 2 : La plateforme entamée en phase 1 sera élargie et agrandie lors de cette phase. Les remblais atteindront 
la cote du terrain naturel, qu’ils suivront afin de conserver une pente douce et de permettre une meilleure 
intégration paysagère. 

Phase 3 : La plateforme sera considérablement élargie, avec la création d’un niveau qui atteindra l’altitude 1 083 
m NGF. L’avancement de l’extraction, avec l’approfondissement de la carrière permettra de commencer le 
stockage de matériaux à ce niveau. 

Phase 4 : Le remblaiement se poursuivra principalement en bordure Ouest de la zone approfondie par l’extraction 
(cote 1 053 m NGF). Une plateforme sera créée afin de raccorder le carreau inférieur au niveau situé à la cote 
1 068 m NGF. Au Sud, ce remblai suivra la topographie de la rampe d’accès. Au Nord, les matériaux seront adossés 
aux fronts d’exploitation afin de masquer la roche nue. Par ailleurs, les banquettes à la cote 1 083 m NGF et 1 098 
m NGF au Nord de la carrière seront partiellement remblayées, afin de permettre leur végétalisation et le 
masquage des fronts d’exploitation. 
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Le tableau suivant récapitule les volumes des matériaux inertes et de découverte présents sur le site par phase 
quinquennale.  

 Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Total 

Volume de stériles d’exploitation + 
découverte (m3) 37 500 34 700 20 800 10 400 103 400 

Volume d’inertes (en m3) 25 000 25 000 100 000 60 000 210 000 

Volume de stériles + inertes (m3) 62 500 59 700 120 800 70 400 313 400 

Surface concernée par le remblaiement 
(en m2) 

8 300 9 100 14 200 9 950 28 400* 

* la surface des deux phases ne s’additionne pas puisqu’une partie du talus de la phase n est reprise et recouverte par des matériaux pour 
créer une zone plane dans la phase n+1 

Tableau 5 : Synthèse de phasage de remblaiement 

L’avancement des remblais est illustré sur les figures ci-après. 
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6.4.3.6. Suivi 
Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d‘accompagnement par l’exploitant. Ces 
documents d’accompagnement doivent être archivés par l’exploitant et mis à la disposition de la DREAL. 
L’exploitant doit tenir à jour un registre d’admission des déchets inertes sur lequel seront répertoriés : 

 La date de réception des déchets ; 
 La date de délivrance de l’accusé de réception des déchets au producteur ; 
 La date du stockage des déchets ; 
 L’origine et la nature des déchets ; 
 La quantité (volume ou masse) de déchets ; 
 Les moyens de transport utilisés ; 
 Le résultat du contrôle visuel et la vérification des documents d’accompagnement ; 
 Les éventuels refus de déchets et leur motif ; 
 Le ou les casiers où les déchets ont été remblayés. 

Ce registre est accompagné d’un plan d’exploitation de l’installation de stockage permettant de localiser les zones 
de remblais correspondant aux données figurant sur le registre. Ce plan sera régulièrement tenu à jour. 

6.5. Remise en état 
Le réaménagement sera coordonné à l’extraction. Le projet de remise en état du site, détaillé dans le chapitre VIII 
de l’étude d’impact, visera essentiellement à : 

 Assurer la sécurité du site (clôture efficace, merlon de protection, remblaiement localisé des fronts). 
 Permettre une bonne intégration paysagère du site. 
 Diversifier les habitats pour la faune et la flore par des aménagements adaptés (carreau et front de taille). 
 Maintenir les enjeux actuels du site. 

Par ailleurs, l’ensemble des installations mobiles ou fixes et les éventuels stocks de matériaux encore présents sur 
le site seront démontés et évacués. 
L’avis de la municipalité de Jougne sur le projet de remise en état est fourni en annexe 5. 

6.6. Évacuation des matériaux 
Les granulométries issues de l’installation de traitement permettent la fabrication des bétons et la réalisation de 
travaux de terrassement. 

Les granulométries élaborées utilisées pour la fabrication des bétons et pour les chantiers du bâtiment sont les 
sables et graviers. Celles destinées aux chantiers de VRD sont des matériaux de types graves 0/D ainsi que du brut 
d’abattage et des enrochements.  

Les granulats produits sur le site seront transportés par la route pour rejoindre leur lieu d’utilisation. L’accès à la 
carrière s’effectue le plus souvent depuis la RN 57 par un chemin communal qui joint cette voie au niveau du rond-
point du col de Jougne.  

Le chemin communal est revêtu d’un enrobé sur toute sa longueur.  

L’entrée de la carrière se situe au niveau d’un carrefour entre la rue communale de la Fougère et le chemin 
communal menant au col de Jougne. Situées à l’écart des zones habitables et commerciales, ces voies sont peu 
fréquentées. Un « cédez le passage » doit être respecté par tous les véhicules sortant de la carrière et voulant 
s’engager sur le chemin communal. 

La circulation des véhicules de plus de 3,5 t sur la rue communale de la Fougère en direction du village est 
prohibée. 

Concernant l’exploitation de Jougne, les poids-lourds transportant les granulats ont pour les plus gros une charge 
maximale utile de 32 tonnes. La moyenne basse de la charge utile des plus petits camions en relation avec cette 
carrière est évaluée à 15 tonnes ; il s’agit des camions en relation avec les entrepreneurs du TP. 
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L’exploitant estime la moyenne de charge utile des poids-lourds transportant les granulats de la carrière à 27 
tonnes. 

Le trafic global généré par ce projet, sachant que le rythme de production moyen sollicité est 240 000 tonnes/an 
en moyenne, sur 220 jours ouvrés, avec une charge utile de 27 tonnes, peut être estimé à 41 rotations par jour en 
moyenne. Avec une production annuelle maximale de 280 000 t et en considérant les mêmes hypothèses, le trafic 
de camions peut être estimé à 48 rotations. Pour rappel, ce calcul est basé sur une production annuelle moyenne 
et maximale et que des chantiers exceptionnels peuvent engendrer un trafic plus important sur une période 
généralement restreinte. 

Rappelons également, qu’actuellement, le trafic moyen est estimé entre 29 et 31 rotations par jour, avec une 
production annuelle moyenne de 150 000 t et maximale de 165 000 t/an. La hausse de l’exploitation donnera lieu 
à une augmentation de 17 rotations de camions en moyenne (sur les tonnages moyens). 

L’apport moyen de matériaux inertes passera de 10 000 m3/an à 20 000 m3/an au maximum (lors des deux 
dernières phases) soit, en prenant une densité de 1,8 pour ces matériaux, 36 000 t/an. Ceci représente un trafic 
total de 5 rotations de camions (exclusion faite des 25% de contre-voyage).  

Le trafic lié aux matériaux inertes dépendra bien sûr des besoins instantanés des entreprises et chantiers ; il 
difficile d’estimer un nombre supplémentaire de rotations journalières liées à cette activité.  

En conclusion, le trafic lié à l’activité de la carrière peut être estimé entre une moyenne annuelle de 46 rotations 
de camions par jour (production moyenne de 240 000 t et apport de 27 000 t d’inertes) et une moyenne annuelle 
de 53 rotations par jour (production maximale de 280 000 t et apport de 27 000 t d’inertes). 
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7. AUTRES EQUIPEMENTS 

7.1. Approvisionnement 
7.1.1. Électricité, hydrocarbures –consommables des engins 
Le GNR sera utilisé pour les engins circulant sur la carrière, à savoir : 

 L’installation de traitement des matériaux ; 
 Une pelle sur chenille ; 
 Une chargeuse ; 
 Deux tombereaux sur pneu. 

Le ravitaillement des engins s’effectue sur l’aire étanche, située sous le hangar. L’aire étanche est équipée d’un 
collecteur pour les égouttures. Ces dernières sont évacuées régulièrement par une société spécialisée.  

Le GNR est stocké sous abri, dans une cuve double-paroi de 4 000 L protégée par une glissière métallique. Les 
engins mobiles sont ravitaillés sur l’aire étanche, à l’aide d’un pistolet à arrêt automatique.  

Pour la pelle sur chenille, le remplissage s’effectue en bord à bord avec un bac étanche pour collecter 
d’éventuelles égouttures. 

Des produits absorbants et des kits de dépollution sont maintenus à disposition du personnel dans le bungalow 
atelier, ainsi que dans la cabine de chaque engin. 

La S.A.S. FAIVRE-RAMPANT souhaite installer une cuve de stockage de 2 500 L d’AUS 32 (mieux connu sous son 
appellation commerciale « AdBlue® »). Il s’agit d’une solution aqueuse d’urée à 32,5% qui permet la réduction de 
l’émission des NOx (polluant atmosphérique dégagé par les moteurs thermiques). L’AUS 32 est considéré comme 
non-toxique, ininflammable, non-explosif et sans danger majeur pour l’environnement ni pour la santé. Son 
stockage doit toutefois être réalisé dans une cuve adaptée, résistant à la corrosion (polyéthylène ou acier). 

La petite maintenance des engins est réalisée sur la plateforme étanche du site. Les produits utiles à cette 
maintenance ainsi qu’à celle de l’installation de traitement sont stockés sur des bacs de rétention dans un local 
approprié.  

Les plus gros travaux d’entretien sont réalisés aux ateliers de la S.A.S. Faivre Rampant Carrières aux Fins. 

7.1.2. Eau potable et sanitaires 
La carrière est raccordée au réseau d’eau potable. L’alimentation se fait sans surpresseur. Le réseau public d’eau 
potable sera protégé par un dispositif de disconnexion. Celui-ci doit nécessairement être une coupure physique 
réelle créant une zone atmosphérique entre l’eau potable et la fluide aval. 

Les eaux usées des sanitaires sont dirigées vers un système d’assainissement autonome : fosse septique reliée à un 
puits d’infiltration. 

7.1.3. Bureau – Bascule – Divers 
Les heures d’exploitation de la carrière seront comprises entre 7h00 et 17h30. Il n’y aura pas d’activité les 
dimanches et jours fériés.  

Le bureau, ainsi que les vestiaires et les sanitaires sont disposés dans des bungalows à l’entrée de la carrière, dans 
la partie Sud-Ouest de l’autorisation. Le laveur de roue et le pont bascule sont disposés en enfilade dans l’axe de la 
sortie de la carrière. 

La carrière et l’accueil d’inertes fonctionnera avec 3 ou 4 personnes, suivant les périodes d’activité. Le personnel 
s’occupant des opérations de minage est présent occasionnellement, de même que les entreprises sous-traitantes 
qui interviendront sur le site (entretien des équipements de travail, entreprises de terrassement, géomètre…).   

Les locaux sont alimentés en électricité depuis le réseau ErDF, via un transformateur privé. Une ligne HTA longe la 
bordure Ouest de la carrière. 
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7.2. Gestion des déchets produits 
Les déchets produits par la S.A.S. Faivre Rampant Carrières sur le site de Jougne, sont des ordures ménagères ou 
déchets issus des petits entretiens sur les engins ou sur l’installation. Ils sont stockés temporairement sur le site, 
en attendant leur évacuation. 

Ces déchets sont régulièrement évacués par des entreprises spécialisées, afin d’éviter toute accumulation et tout 
risque de pollution. 

Ce stockage est réalisé de la manière suivante : 

 Les ordures ménagères sont stockées dans les poubelles classiques (Groupe Nicollin). 
 Les déchets banals DIB (cartons, plastiques…) sont triés et stockés en extérieur, dans des réceptacles 

adéquats, et régulièrement évacués par la S.A.S. FAIVRE-RAMPANT vers son site des Fins. Ils sont 
finalement évacués par une entreprise spécialisée ; 

 Les ferrailles (éventuelles) sont également triées et stockées en extérieur ; certaines ferrailles sont 
conservées pour une future utilité, les autres sont reprises par une entreprise spécialisée. 

Les Déchets Industriels Dangereux (huiles usagées, filtre à huile, batteries, matériaux souillées…) ne sont pas 
stockés sur le site. En effet, les engins bénéficient d’un contrat en full service. Le prestataire de ce service emmène 
et reprend tout le matériel et produits nécessaires à l’entretien des engins. Seules les cartouches de graisses vides, 
utilisées pour l’entretien courant des engins et de l’installation, seront stockées provisoirement dans le bungalow, 
dans des réceptacles adaptés avant leur évacuation vers les ateliers de la S.A.S. Faivre Rampant Carrières aux Fins. 
Des bordereaux de suivi de ces déchets sont archivés dans le bureau de la carrière. 

Stériles d’exploitation et terres de découverte : 

L’arrêté du 5 mai 2010 modifiant l’arrêté du 22 septembre 1994 encadre la gestion des déchets inertes et terres 
non polluées résultant du fonctionnement de la carrière. 

Ainsi, les matériaux de découverte et stériles de production non valorisés à l’extérieur de la carrière sont 
concernés. 

Les matériaux exploités sur la carrière de Jougne correspondent à un gisement de roche massive calcaire, ne 
présentant pas d’anomalie géochimique. Les terres de découverte et stériles résultant de cette exploitation sont 
donc considérées, au sens de cet arrêté, comme des déchets inertes, stables sur le plan physique et chimique. 
Aucune activité ultérieure ne peut affecter la nature de ces matériaux. L’exploitation ne générera pas de déchets 
dangereux ou non inertes. 

Lors de la cubature du gisement, il a été estimé un volume de 21 400 m3 de matériaux de découverte dont 
6 400 m3 de terre végétale. 

Ces volumes seront intégralement réutilisés pour le réaménagement progressif de la carrière. Dans ce cadre, ce 
volume n’est pas visé par les dispositions applicables aux installations de stockage. 

Ces matériaux viendront en complément des matériaux inertes issus de l’extérieur pour compléter la verse au Sud 
et remblayer partiellement le front Nord. La terre végétale sera régalée localement pour permettre la reprise de la 
végétation. 

Ces matériaux ne sont pas de nature à affecter la qualité des eaux et la pente des talus de réaménagement 
assurera leur stabilité. 

Un plan de gestion de ces déchets inertes sera établi avant le début de l’exploitation. Il indiquera notamment : la 
caractérisation des déchets, une estimation des quantités, leur origine de production, le plan des zones 
remblayées, etc. 
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8. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

8.1. Capacités techniques 
La S.A.S Faivre Rampant regroupe un ensemble de sites sur le secteur du Haut-Doubs et dont la production 
annuelle totale est de l’ordre de 850 000 tonnes. 

Deux de ses sites sont dotés d'une installation fixe de production de granulats. Chaque installation est 
dimensionnée et configurée pour être adaptée à la production annuelle autorisée, au type de gisement et à la 
gamme de produits commercialisés. 

Trois groupes de "concassage- criblage" permettent d'assurer les productions nécessaires sur les autres sites (dont 
celui de Jougne). 

Les moyens matériels sont complétés par un parc d'engins permettant de réaliser toutes les opérations 
d'exploitation en carrière ainsi que la logistique entre sites et les déplacements du personnel. 

La liste du matériel mobile à disposition est la suivante : 
 10 véhicules légers ; 
 14 véhicules de transport ; 
 8 chargeuses ; 
 1 foreuse ; 
 6 pelles hydrauliques ; 
 3 tombereaux rigides ; 
 2 tombereaux articulés. 

Sur le plan humain, la société Faivre-Rampant Carrières possède une expérience de 50 années dans le domaine des 
carrières. À ce titre, elle dispose d’un personnel formé et sensibilisé aux contraintes techniques, 
environnementales et de prévention des risques. Environ 40 personnes se répartissent sur les différents sites que 
possède la société Faivre-Rampant : 

 Fallerans : ouverture par campagnes (concassage mobile, 2 à 3 personnes) ; 
 Chevigney : toute l’année, 1 personne et 1 ou 2 personnes supplémentaires si concassage mobile ; 
 Les Fins : 9 personnes sur site toute l’année, dont 1 responsable carrière et 2 à 3 personnes si concassage 

mobile ; 
 Jougne : toute l’année, 2 personnes dont un responsable carrière (CQP chef de carrière, stage sur 2 ans) 

et 2 à 3 personnes si concassage mobile. Le CQP du responsable carrière est acquis depuis plus d’un an 
(formation d’un nouvel embauché depuis avril 2016 en vue du renouvellement). 

La S.A.S. Faivre Rampant emploie également 12 chauffeurs de poids-lourds. Elle possède son propre laboratoire 
d’analyses (mis en place début 2019) situé aux Fins. L’atelier de chaudronnerie/maintenance de l’entreprise 
emploie 3 personnes. Le siège (bureaux) emploie 1 comptable et 2 assistantes. Un recrutement commercial est en 
cours. 

8.2. Capacités financières 
La S.A.S. Faivre Rampant Carrières dispose d'une capacité financière élevée. 
Le montant des capitaux propres et des chiffres d’affaire pour les années 2014, 2015 et 2016 étaient : 
 

 2014 2015 2016 

Capitaux propres 3 782 011 € 4 379 012 € 4 378 038 € 

Chiffres d’affaire 8 867 315 € 8 956 515 € 8 514 850 € 
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9. GARANTIES FINANCIERES 
L’article L 516-1 du Code de l’Environnement soumet certaines installations classées à une obligation de 
constitution de garanties financières. Cette obligation est précisée par les articles R 516-1 et suivants de la partie 
réglementaire du Code de l’Environnement. Suivant la nature des dangers ou inconvénients de chaque catégorie 
d'installations, ces garanties sont destinées à assurer la surveillance du site et le maintien en sécurité de 
l'installation, les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou après la fermeture, et la remise en état après 
fermeture. 

Les exploitations de carrières relevant de la rubrique n°2510 de la nomenclature des installations classées sont 
concernées par cette obligation. Les garanties financières des carrières doivent ainsi permettre d’assurer la remise 
en état des sites à tout moment de l’exploitation. 

Les modalités de calcul des garanties financières de remise en état des carrières sont définies par l’arrêté du 9 
février 2004, récemment modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 dont les dispositions sont applicables à 
compter du 16 mai 2010. Le calcul présenté ci-dessous intègre les nouvelles dispositions de cet arrêté modificatif. 

L’évaluation du coût prend en compte l’approche par période quinquennale : le montant des garanties financières 
est donc fixé par période de 5 ans. Si la durée d’autorisation n’est pas un multiple de 5, l’une des périodes au choix 
est alors inférieure à cinq ans. 

La détermination du montant des garanties financières est fondée sur un mode de calcul forfaitaire. Ce dossier 
concernant une carrière en fosse ou à flanc de relief, la formule de calcul est donc la suivante : 

C = α (S1C1 + S2C2 + S3C3) 

Avec 
 

0

R

0 TVA1

TVA1
x

index

Index
α




  

Index :  indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières fixé dans l’arrêté préfectoral 
multiplié par un coefficient égal à 6,5345 prenant en compte la modification de la base 100 à dater de septembre 2014 

Index0 :  indice TP01 de mai 2009 soit 616,5 

TVAR :  
taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties 
financières (soit 0,2 actuellement) 

TVA0 :  Taux de la TVA applicable en janvier 2009 soit 0,196 

C :  montant des garanties financières pour la période considérée 

S1(en ha) : 
somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et la valeur maximale atteinte au cours 
de la période considérée par les surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes 
et en exploitation) soumises à défrichement 

S2(en ha) :  
valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en chantier (découvertes et en 
exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état. 

S3(en ha) : 
valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit du linéaire de chaque front 
par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée des surfaces remises en état. 

Coûts unitaires (T.T.C.) : 

C1 : 15 555 €/ha 

C2 : 22 220 € /ha au-delà 

C3 : 17 775 €/ha 

 
A titre indicatif, le dernier indice publié au JO est celui de janvier 2018 (publié le 3 mai 2018). L’indice TP est de 
107,3 (index) soit un coefficient α : ((107,3 x 6,5345) / 616,5) x ((1 + 0,2) / (1 + 0,196)) = 1,141. 

Le présent montant de garanties financières sera réévalué au moment de l'obtention de l'arrêté préfectoral (le 
coefficient étant calculé en fonction de l'indice TP01 au moment de l'Arrêté Préfectoral). 

Les garanties financières seront alors déposées sous la forme d'un acte de cautionnement solidaire de la part d'un 
établissement de crédit. 

Avec la déclaration de début des travaux, l'exploitant adressera au préfet : 
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 Le document attestant la constitution des garanties financières 
 La valeur datée du dernier indice public TP01 

Les plans des garanties financières permettent pour chacune des phases quinquennales de déterminer les 
différents paramètres de la formule de calcul forfaitaire. Les résultats qui en découlent sont présentés dans le 
tableau ci-dessous : 

 S1 C1 
(surface des installations, 

pistes et stocks) 

S2 C2 
(surface en chantier à 

réaménager) 

S3 C3 
(surface de front de 
taille à réaménager) 

Total = 

S1C1 + S2C2 + S3C3 
Total avec α = 

1,103 

Phase 1 
4,43 ha x 15 555 €  

= 68 839 € 

2,17 ha x 36 290 € 

= 78586 € 

0,96 ha x 17 775 € 

= 16 975 € 
164 400 € 187 599 € 

Phase 2 
6,10 ha x 15 555 €  

= 94 959 € 
1,36 ha x 36 290 € 

= 49 347 € 
0,69 ha x 17 775 € 

= 12 334 € 
156 640 € 178 744 € 

Phase 3 
5,56 ha x 15 555 €  

= 86 428 € 

1,43 ha x 36 290 € 

= 51 869 € 

0,25 ha x 17 775 € 

= 4 479 € 
142 777 € 162 925 € 

Phase 4 
3,93 ha x 15 555 €  

= 61 147 € 

1,82 ha x 36 290 € 

= 65 946 € 

2,34 ha x 17 775 € 

= 41 647 € 
168 740 € 195 551 € 

Tableau 6: Montant des garanties financières par phase 

Remarque : 

Les plans utilisés pour le calcul des garanties financières correspondent aux fins de phases d’exploitation. Il s’agit 
du moment le plus défavorable en termes de surface à remettre en état. En effet, une grande partie de la zone 
extraite à cette phase est considérée en surface S2, et il s’agit du moment où les fronts sont les plus importants. 
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10. SERVITUDES ET REGLEMENTATIONS 

10.1. Captage d’eau potable 
La commune de Jougne est alimentée en eau potable par les captages des sources du Mont d’Or et de Bonnes 
Eaux. Le gestionnaire de l’eau potable pour la commune de Jougne est la société Gaz et Eaux. Le prélèvement 
effectué par la commune sur les sources peut atteindre 160 000 m3/an. 

La carrière se situe en dehors de tout périmètre de protection de captage en eau potable 

10.2. Occupation du sol 
Dans sa rédaction actuelle, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Jougne ne permet pas le projet. Une procédure de 
révision à modalités allégées du PLU a été engagée par la commune le 12 avril 2017 : elle permettra l’extension du 
secteur Ac destiné aux carrières au lieu-dit « Combe du roi », en réduisant la zone A, afin de permettre le 
développement du site carrier. 

Le Conseil Municipal de Jougne s’est prononcé en faveur de la poursuite de la procédure lors de sa séance du 
14/11/2018. La poursuite de la procédure de révision est en cours. 

10.3. Patrimoine culturel 
10.3.1. Vestiges archéologiques 
A ce jour aucun vestige archéologique n’a été recensé sur la zone d’extension et aucun vestige n’a été mis à jour 
dans l’exploitation actuelle. 

10.3.2. Monuments historiques 
La commune Jougne possède 2 monuments historiques protégés au titre de la loi sur les monuments historiques. 
Ces données proviennent de la consultation de la base Mérimée qui recense le patrimoine monumental français 
dans toute sa diversité : architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et industrielle (Ministère 
de la Culture et de la Communication) : 

On trouve également 2 autres monuments historiques sur les territoires des communes voisines : 

La carrière et son extension ne sont pas situées dans le périmètre de protection de ces monuments. 

  

Appellation Dénomination Epoque Date de protection Statut propriété 

Monument aux morts Monument aux 
morts 

1924 28/07/2004 : inscrit 
MH 

Propriété de la 
commune 

Eglise Saint-Maurice Eglise 
4ème quart du XIème 

siècle 
30/04/1930 : classé 

MH 
Propriété de la 

commune 

Appellation Dénomination Epoque Date de protection Statut propriété 

Eglise des Hôpitaux-Neufs Eglise XVIIème et XIXème 
siècle 

06/11/1934 : inscrit 
MH 

Propriété de la 
commune 

Usine communale de Métabief 
Moulin à 

blé/Scierie 
4ème quart du 
XIXème siècle 

17/06/1992 : inscrit 
MH 

Propriété de la 
commune 
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10.3.3. Appellations d’aires géographiques (AOC, AOP, IGP) 
La commune de Jougne est concernée par 7 IGP et 3 AOC. 

IGP : Emmental français Est-Central ; 
              Gruyère de France ; 

Porc de Franche-Comté ; 
Saucisse de Morteau ou Jésus de Morteau ; 
Franche-Comté blanc ; 
Franche-Comté rosé ; 
Franche-Comté rouge. 

AOC : Mont d’Or ; 
Morbier ; 
Comté. 

L’impact de la carrière sur les aires géographiques protégées est associé à la perte des surfaces agricoles. Une 
mesure d’accompagnement est proposée pour la perte des surfaces agricoles et vaut donc également pour les 
appellations d’aires géographiques protégées. Il s’agit de la restitution à l'agriculture des terrains enfrichés à l'Est, 
et du gel de la vocation agricole des pelouses pâturées montagnardes (grand intérêt écologique, forte sensibilité). 

10.4. Voisinage 
Les habitations les plus proches de la commune sont celles de Jougne, situées à environ 230 m au Sud de la 
carrière. L’extension prolongeant la carrière vers le Nord-Est, la zone en exploitation s’éloignera de ces habitations. 
Les habitations localisées au Nord-Est de la carrière sont situées à plusieurs kilomètres.  

10.5. Zone d’intérêt écologique 
L’emprise du projet n’est concernée par aucun périmètre de ZNIEFF de type I, Arrêté de Protection de Biotopes ou 
Natura 2000. Le site se trouve implanté au sein du Parc Naturel Régional du Haut-Jura et l’extension se trouve dans 
l’emprise d’une ZNIEFF de type II. 

Le site Natura 2000 le plus proche (SIC et ZPS « Massif du Mont d’Or ») est cartographié à 4,8 km au Sud. 

10.6. Espèces protégées 
Le projet ne remet donc pas en cause le maintien dans un bon état de conservation des habitats et des populations 
d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle.  

De fait, une demande de dérogation à la destruction d’habitats d’espèces protégées n’est pas jugée nécessaire 
dans le cadre de ce projet. 

10.7. Paysage 
Le site inscrit le plus proche est le « Site du village de Fourcatier-et-Maison-Neuve », à environ 4 500 m au Sud-
Ouest de la carrière de Jougne. Il s’étend sur une surface de 276,85 ha à l’amont du Lac Saint-Point, et suit le 
Doubs dans une succession de rapides et de cascades, dans un lit occupé de marmites géantes et de blocs 
effondrés. Le caractère sauvage du site est renforcé par la présence de sapins sur les flancs de la vallée. 

Le site classé le plus proche est le « Ruisseau et vallée de la Fontaine-Ronde », qui se trouve à environ 3 600 m au 
Nord-Ouest de la carrière. Il s’agit d’une vallée encaissée orientée Nord-Sud, par laquelle passe le ruisseau issu de 
la Fontaine Ronde. Les flancs d’un synclinal recouvert de dépôts morainiques sont bordés de résineux, créditant le 
lieu d’une ambiance forestière singulière. Une voie ferrée et la RN 57 traversent le site. 

Les sites énumérés ci-dessus se trouvent en dehors du bassin visuel qui contient la carrière de Jougne. 

10.8. Délaissé périphérique 
Conformément au RGIE, une bande de terrain de 10 m au minimum sera conservée entre la limite d’autorisation et 
le bord de l’excavation, afin de garantir la stabilité des terrains avoisinants.  
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10.9. Réseaux 
La carrière est alimentée en électricité par le réseau ErDF, à partir d’un transformateur installé dans l’enceinte de 
l’autorisation. Une ligne électrique HTA longe la bordure Ouest de la carrière.  

Aucun réseau n’est recensé au niveau des zones restant à extraire, ni au niveau de l’extension. 

10.10. Schéma départemental des carrières du Doubs 
Note : La compatibilité du projet avec le schéma des carrières est détaillée dans le chapitre VI de l’étude d’impact 

10.11. SDAGE Rhône Méditerranée 
(Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 

Note : La compatibilité du projet avec le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est 
détaillée dans le chapitre VI de l’étude d’impact. 

Le SDAGE RM pour la période 2016-2021 a été arrêtée, par le préfet coordonnateur de bassin, le 3 décembre 2015 
et est entrée en vigueur le 21 décembre 2016. Ce SDAGE actualisé comprend 9 orientations fondamentales dont 8 
sont des orientations fondamentales du SDAGE 2010-2015 qui sont actualisées et une nouvelle orientation 
fondamentale qui s’intitule « s’adapter aux effets du changement climatique ». 

Les principaux objectifs du SDAGE sont donc de préserver les eaux souterraines, superficielles ainsi que les milieux 
aquatiques associés, mais aussi de restaurer et mettre en valeur le patrimoine « eaux ». 

Tous les dispositifs de protection de la qualité des eaux superficielles et souterraines qui sont pris dans le cadre de 
l’autorisation d’exploiter cette carrière, vont dans le sens de la maîtrise des impacts du développement industriel : 
maîtrise de la pollution chronique industrielle, maîtrise des risques de pollution accidentelle. 

10.12. Contrat de milieu 
Institués par la circulaire du 5 février 1981, les contrats de milieu (rivière, lac, nappe, baie…) sont des outils 
d’intervention à l’échelle du bassin versant. Ils définissent et mettent en œuvre un programme d’actions (études, 
travaux, etc.). Le bassin Rhône-Méditerranée en compte actuellement une centaine en cours ou en projet. 

La commune de Jougne n’est pas concernée par les contrats de milieu. 

10.13. PPR (plan de prévention des risques) 
Non concerné. 

10.14. Loi montagne  
La commune de Jougne se trouve en zone de montagne. Son territoire tombe donc sous la loi du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne, dite « loi Montagne ». 

La loi Montagne vise à : 

 Faciliter l'exercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les organisations montagnardes dans 
la définition et la mise en œuvre de la politique de la montagne et des politiques de massifs ; 

 Engager l'économie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de filière, de 
développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de diversification ; 

 Participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine culturel ainsi 
que la réhabilitation du bâti existant ; 

 Assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de l'utilisation de l'espace montagnard par les populations 
et collectivités de montagne ; 

 Réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité par une 
généralisation de la contractualisation des obligations. 

Ces objectifs passent par la maitrise de l’urbanisation dans les zones concernées : 
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 Urbanisation en continuité ou hameaux intégrés : article L.145-3 du code de l'urbanisme : « L'extension de 
l'urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et les villages existants, soit en 
hameaux nouveaux intégrés à l’environnement ». 

 Principe de préservation des espaces remarquables au moyen de Directives Territoriales d'Aménagement 
et de Développement Durable (DTADD). Ces directives peuvent adapter les dispositions de la loi Montagne 
en fonction de la sensibilité des milieux concernés. 

Principe de préservation des zones agricoles par le maintien des activités agricoles, pastorales et forestières. Il 
s’agit de protéger les zones agricoles contre l'urbanisation et plus particulièrement l'urbanisation diffuse. Par 
exemple, dans les 300 mètres autour des lacs de montagne de moins de 1 000 hectares, la construction d’ouvrage 
est prohibée. 

10.15. Loi littoral 
Non concerné. 

10.16. Aléa sismique 
La commune de Jougne, est classée en zone 3, dit de « sismicité modérée ». Le renouvellement de l’autorisation 
ainsi que son extension ne nécessitent la construction d’aucun bâtiment. L’exploitation de la carrière n’est donc 
pas concernée par de nouvelles règles de construction parasismique édictées dans l’arrêté du 22 octobre 2010. 
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Figure 7 : Plan des servitudes aux abords de la carrière de Jougne 
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Annexe 1 : Kbis de la S.A.S. FAIVRE-RAMPANT 
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Annexe 2 : Arrêtés préfectoraux régissant la carrière de Jougne 
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Annexe 3 : Contrat de fortage entre la commune de Jougne et la 
S.A.S. FAIVRE-RAMPANT 
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DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL 2C18.A7.CI1

Sóance du26t0{ôtil01g

lan dgqx mil dix-hun, re vingt+inq juln à vingt heuroc st trentâ mtnutce le
conseil Munlclpalde cettc commune, réguL*e-ment convoquå, sbst éuni ¡unorþÍo pre,sc{l par ra ror, dans re ¡rcu tre¡ltr¡cr dc scs ä¿anc"s. eous ra
pr&idence du Mahs.

Elrlmt ar6¡r¡rb :
Mma ANDREZ lEabelle, Mmc BIESSE Dmièle, M. GRAF Dantel, M.
GRESSET GéraH, M. LABRIET Thierry, M, MOREL Michel, n¡me pOX trlañê.
chrlcllnq ftr. porx-DAUDE Denrs, Mme RouDg¡u uar¡e+¡""",--l;re
SAUVAGE Anne-Ellzabeth, Mme TAMBURIN I Josette, M. VEROT Luc

P¡ocurationfrl:
M. coRDlER Jórôme donne pouroL à Mmc BlEssE Danràre, M. \TETLLET
Jean-Franpls donne pouro¡rà M. MOREL Mbh.l

Etalfrr¡tl úrnür! :
M. DECHASSE Pasl

Etall¡ntl ¡xcu¡ólrt :
M. CORDIER Jérôme, M. VEILLET Jean-François

A été nommé(e) comme melü¡lr¡ dc ¡furcr: Mme BIESSE Danlète

A¡te pndu c¡ócukirÐ aprês
dépôt sn PrÉfedue le:

Monsleur Denis PolxÐAUDE, Maire, expose au conseil Municipat :

surle teffito¡re csnmunal uC ¡oúctuÈ, h canièredes penièreeest
exploitée par la sociáé a FATVRE RAMPANT cARRtEREs (FRC) n sur
des propdétils de la Commune de Jougrn.

cette canière cst actuellemcnt autonrsóe par I'anåté préfecloral n.2015-
1027'008 du 27 octobre. 2015 sur 6,50 hapor¡r une durée de 4 ana(dont
la remise en état du site) pour un volwne annuel mo¡on oe ião ooo
tonnes. Elle anive au terme de son autorisatton le 2g iaívier 2021 .

Çompte tenu de la présenoc d'un gisement de rodre massive calcalrc
de flralitó, l'!¡ploftanr envisage dã poursulvre l'e¡rproitation ¿e ceo
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rentabilieant fes investlssêm€ntrs passés, eû de rÉponbre å une demande
en..granulats calçaire êt en stockage de matérlaux incrtes, I'Exploltent
solllclte:
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€il du
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Ab¡srib:3
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Corúrg: I
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- I'extension de la surface d'exproitation (extension sur 4,0000 ha),
- faugmentation du rghme d,extraction (+ g0 000lan en mo1ænné¡,
- l'aubrisation de déposer des matériaux inertes sur le site de la'ianière au rythme de

5 000 m3/an pour les 2 premières phases, puls de 20 000 ma/an pour les 2 phases suivåntes, sur
une durée de 18 ans, conformément au plan de réhabilitation sig'né par les parties.

Ainsi, la Société ( FAIVRE RAMPANT CARRIERES r, denrande le renouvellernent et I'extension
de la carrière des Penières, Par conséquent, l'Exploitánt s'est rapproché de la Commune afin de
lui présenter son projet et rédiger un contrat de fortage :

Les tenains concernés par I'exploitation de la canière sollicitée sont définis comme suit :

Ttrltoirt¡
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Parc¡llc
cadrrlrrl

t
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I

n

'!,0000 0ha 1,0000 ha
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u,1829 ; Oha ' 2,4259ha

34,1829 0,93 4,0000

Total 0,93 10,5000

Afin que l'Exploitant dispose de la maîfise fonc¡ère sur le site, il a été anêté le contrat de fortage
suivant qui a pour objet

-..de prendre en compte la contenanqe des tenains concernés par la demande d'autorisation
d'exploiter,
- d'adapter les-tedeyancæg (détermination, prise d'effet, paiement et révision).

Les dispositions financières ont fait I'objet de discussions entre le Carrier et la Commune, dans
la fourchette des redevances habituellement praliquées, en lenant compte du contexte local.

Le Gonseil Municipal, I'exposé du mairc entendu, et après en avoir délibéré :

dessus, et notamment les dispositions suivantes :
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Annexe 4 : Rapport d’essais géotechniques 
  



ANNEXES 

17-065 62 Carrière de Jougne (25) 

  



gpil
BßTONS ET MÀTERIAI'X

2, rue du Bief
25502 MORTEAU

TEL : 09.67.01.17.56 / FAX : 03.81.67.17.56

Micro-Deval
- EN 1097-l

2lz

Producteur.' F'AME R A.MPÂIYT JOUGI\IE
Granulnts.' 0/31.5 C : GRAVE 013I.5 CONCASSE

UtiIßøICUr ; CONTRÔLE EXTERNE

Bátons Matériaue

30/08/2017

0/3r.5 c
Granulats (0/31.5)

LIBM
EN 1097-I

ENl



Tf,RIÄIIX

2, nre du Bief
25502 MORTEAU

TEL : 09.67.01.17.56 / FAX : 03.81.67.17.56

Micro-Deval
- Et[ 1097-r

ul

Producteur -'FAME RAMPANT JOUGNE
Grønuløts.' 0/31.5 C : GRAVE 0i31.5 CONCASSE

(ltiIiSgIEUr : CONTRôLE EXTERNE

Laboratoire Indépendant Bêtons Matériaux

30/08/201 7

0131.5 C

Gt'anulats (0/31 5)

UBM
EN 1097-I

ENl1242:MARQUAGE CE

Conh'ôleur

PréIèvement no GRlT/lE6

Code prodult

Clrsse granulnhe

Prélevé prr
Norme d'essai

Référence

ESSAIS lvd.rhé1u I

Nome

3Micro-I)evat (MIIE) 22.8O o/s

Date de I'essai 
1E¡¡¡DATE)

0r/091?0t7

Tecluricien 
@NTNOM)

FEUVRIER

Reurarques (ENTRe)

Notu de I'operateru 
ç¡gom)

FET'\,'RIER

Date dc l,essai (Date) 0110912017

Charge abrasive (flìAb) 5000.00

Eau dans le cVlindre 
çg"u¡

2500.00

Poids sec de l'échaltillon g¡4¡ ,500.00

Poids sec du refus à l,6nuu (ur) 386.00

E¡[ 1097-1



)ø
2, me du Bief

25502 MORTEAU
TEL : 09.67.01.17.56 / FAX : 03.81.67.17.-56

Los Angeles
- EN t097-2

Ut

Producteur: FAIVRE RAMPANT JOUGNE (ttilisøteur: CONTROLE EXTERNE
Granulats: 0/31.5 C : GRAVE 0/31.5 CONCASSE

Laboratoire Indépendant Bé.ton s Matériaux

30/08/2017

0/31.5 c
Grantiats (Olil.5)

ABM
EN 1097-2

J24Z:M4RQUAGE CE

Conû'ôleur

Prélèvement no GRlTllE6
Code pmdnlt

Clrsse grrnulnire

Prélevé pnr

Norme d'essri

Référence

ESSAIS lvd.rtéjü I

Norue

3LosAngeles (LÄ) 22.42 o/o

Date de I'essai 
IENTDATE)

01/09120t7

Tecluricien 
€NTNOM)

FEWRIER

Remarqnes (ENTRQ)

Nom de I'opâateur 
çgslÐ

Date de I'essai 
1¡rate)

avag/2017

Masse de 1a charge 
ç¡4C)

4849.00

Masse de l'échantillou lavê séché 
ç¡4,¡

5000.00

Norrrbre de rotatiors 
0{R)

500.00

Masse lavée séchée des reftrs à 1.6 nun 
$vf)

3879.00

EN 109?-2



# 2, rue du Bief
25502 MORTEAU

TEL : 09.67.01.17.56 / FAX : 03.81.67.17.56

Los Angeles
- EN 1097-2

2n

Producteur.'FAMERAMP.A,NTJOUGI¡-E (Itilisøteur.'CONTROLEEXTERNE
Granulnts.' 0/31.5 C: GRAVE 0/31.5 CONCASSE

Laboratoire

30/08/2017

0/3t.s c
Granulats (0/31.5)

LIBM
EN 1097-2

ENI3242

Bétons lulatériaux
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Annexe 5 : Accords de la communauté de communes Lacs et 
Montagnes du Haut-Doubs et de la municipalité de Jougne quant à 

la remise en état du site  
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ANNEXES 

17-065 65 Carrière de Jougne (25) 

 

Annexe 6 : Délibéré du Conseil municipal de Jougne quant à la 
révision du PLU  
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